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AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
 
 
1. Objet du préavis - préambule 
 
Le présent préavis a pour but de demander à votre Conseil l’adoption du plan de quartier (PQ) Alpes Sud 
(plan et règlement). 
 
Ce plan de quartier fait partie des objectifs de législature 2011-2016 que s’étaient fixés la Municipalité. Le 
programme mentionne  sous les objectifs liés à l’aménagement du territoire et l’habitat : «(…) de faire 
avancer et aboutir les plans partiels d’affectation (PPA) suivants : (…) Quartier « ex Chicorée » (rue des 
Alpes) : PPA Alpes Sud (…) ».  
 
Le PQ Alpes Sud définit les règles applicables à la mise en valeur et à la réalisation des constructions sur les 
parcelles n° 51, 52 et 54, dont la surface totale est de 4'625 m2. Il est situé en bordure de la rue des Alpes, à 
environ 400 mètres de la gare CFF de Renens.  
 
Le site est actuellement occupé par 3 bâtiments d’habitation et une friche industrielle, anciennement 
occupée par l’usine Chicorée. Il est situé en zone d’habitation de moyenne densité à traiter par PPA (plan 
partiel d’affectation ou plan de quartier) selon le plan de zones en vigueur.  
 

La situation centrale de ces terrains ainsi que la très bonne desserte en transports publics offrent des 
conditions particulièrement favorables au développement d’un nouveau quartier principalement des-
tiné à l’habitation. 
 
 
 
 
 
                                           Crissier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                     Ecublens 
 

 
 
 
 
 
 

Situation - localisation du PQ, document sans échelle 
 
 
 

Renens 
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Photo aérienne du site avec au centre l’ancien bâtiment de l’entreprise Chicorée 
 
 
2. Contexte et procédures 
 
2.1 Statut juridique du sol 
 
Comme mentionné précédemment, les trois parcelles concernées sont affectées en zone d’habitation de 
moyenne densité à traiter par plan partiel d’affectation selon le plan de zones du 6 décembre 1985. Aucune 
nouvelle construction ne peut par conséquent être entreprise sans l’élaboration préalable d’un plan 
d’affectation de détail.  
 
C’est pourquoi les trois propriétaires du site, en accord avec la commune, ont mandaté un bureau 
d’urbanisme afin de réaliser le plan de quartier permettant d’introduire une plus grande part de logement 
dans ce secteur, comme le prévoit le plan de zones de 1985. Le plan de quartier permet également de :  
 assurer une bonne coordination entre l’étude du PQ et les conceptions directrices de rang supé-

rieur ; 
 coordonner le projet de PQ avec la requalification de la rue des Alpes déjà réalisée ; 
 valoriser les liaisons piétonnes publiques avec la commune limitrophe de Renens dans un proces-

sus de développement coordonné ; 
 garantir une occupation optimale des parcelles ; 
 offrir des espaces extérieurs de qualité favorisant la qualité de vie des habitants du futur quartier. 
 
Le plan définit désormais une zone mixte d’habitation de forte densité et d’activités tertiaire. Le logement 
représente environ 70 % des affectations. La répartition exacte entre logement et activités est fixée dans 
les périmètres d’évolution des constructions (voir illustration ci-dessous pour les numéros des périmètres). 
Les bâtiments le long de la rue des Alpes (périmètres 1 et 2) pourront accueillir des activités génératrices de 
vie sociale (café, épicerie, etc.) au rez-de-chaussée et d’autres types d’activités compatibles avec le loge-
ment dans les étages (services, cabinet de médecins, etc.). Les périmètres 3 et 4 seront réservés unique-
ment au logement.  
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Le but de ces activités « génératrices de vie sociale » est de contribuer à la convivialité de la rue des Alpes. 
Une surface minimale de 50 %, au rez-de-chaussée des périmètres 1 et 2, est prévue dans le règlement à 
cet effet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Extrait du PQ - périmètres d’évolution des constructions (1 à 4), document sans échelle 
 
 
2.2 Planifications de rang supérieur  
 
La conformité du plan de quartier Alpes Sud au plan directeur cantonal (PDCn) et au projet 
d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) a été vérifiée.  
 
Les mesures suivantes du plan directeur cantonal concernent directement le plan de quartier (PQ).  
 
  Actions cantonales Actions du PQ 
Mesure A23 
Mobilité douce 

Dans le cadre du PQ, un plan d’aménagement des espaces extérieurs a été dévelop-
pé afin de favoriser la continuité des déplacements doux en direction, notam-
ment, de la gare de Renens. 

Mesure B11 
Centres cantonaux et 
régionaux 

La densification et la mixité développée dans le PQ s’inscrivent dans la politique 
de développement des centres cantonaux. 

Mesure B33 
Affectations mixtes 

Le projet de PQ impose, dans sa réglementation, la mixité des affectations par la 
réalisation d’activités au rez-de-chaussée des bâtiments implantés le long de la rue 
des Alpes. 

Mesure B34 
Espaces publics 

 Dans le cadre du PQ Alpes Sud, un principe de réalisation des espaces publics exté-
rieurs a été mis en place. 

Mesure R11 
Agglomération  Lausanne - 
Morges 

 Le projet de PQ se réfère aux mesures et critères du PALM 2012. 

 
 
 

3 

1 

4 

2 
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En ce qui concerne le projet d’agglomération Lausanne-Morges, les critères suivants ont été appliqués : 
 Développer l’agglomération vers l’intérieur  (densification dans les sites bâtis); 
 Faire des centralités et des sites stratégiques les moteurs du développement ; 
 Intensifier la vie urbaine en alliant qualité et densité ; 
 Mener une politique proactive de production de logements répondant aux besoins des différentes caté-

gories sociales ; 
 Développer une mobilité favorisant les modes de transport durables, en lien avec l’urbanisation.  
 
Le plan de quartier a été présenté à deux reprises à la cellule de pilotage technique (cpt) du schéma direc-
teur de l’ouest lausannois qui a apprécié positivement le projet.  
 
 
2.3 Chronologie 
 
Mars 2011         Mise en route d’une étude pour la requalification des espaces publics et semi-

publics en lien avec le projet de plan de quartier (PQ) Alpes Sud et en coordination 
avec la commune de Renens. 

Mai 2011 Première séance de présentation du projet de PQ aux propriétaires. 

Novembre 2011  Élaboration d’un avant-projet architectural pour la parcelle n°54 afin de vérifier la 
faisabilité fonctionnelle, contrôler les volumétries ainsi que l’utilisation optimum 
des surfaces habitables ou utilisables. 

Août 2012 Séance de présentation du projet au Service du développement territorial (SDT) 
pour accord préliminaire. 

Septembre 2012 Accord préliminaire du SDT (voir annexe). 

Septembre 2012 Deuxième séance de présentation du projet aux propriétaires. 

Septembre 2012 Présentation du PQ à la Cellule de pilotage technique (cpt) du SDOL.  

Octobre 2012 Présentation du PQ à la Commission d’urbanisme et d’environnement du Conseil 
communal. 

Décembre 2012 Envoi du dossier au SDT pour examen préalable. 

Juin 2013 Enquête publique (26 juin au 25 juillet).  
 
 
2.4 Information, concertation, participation 
 
Le projet de plan de quartier a été établi en coordination avec :  
 la Municipalité de Crissier ; 
 la Commission d’urbanisme et d’environnement du Conseil communal ; 
 les propriétaires concernés ; 
 les représentants des services cantonaux ; 
 la Cellule de pilotage technique (cpt) du Schéma directeur de l’ouest lausannois (SDOL) ; 
 les transports publics de la région lausannoise ; 
 le bureau concepteur du projet d’urbanisme.  
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3.  Caractéristiques du PQ 
 
3.1 Données quantitatives 
 
La surface du plan de quartier est de 4'625 m2. La capacité constructive est de 10'600 m2 de surface de 
plancher déterminantes (SPd), ce qui représente un indice d’utilisation du sol (IUS) de 2,3. Ces surfaces se 
répartissent comme suit.  
 

N° parcelle Surface parcelle (m2) Périmètre  Surface de plancher déterminante (m2)  

51 379 1 870 

52 414 1 950 

54 3’832 2 5’280 

  3 1’750 

  4 1’750 

 4’625  10’600 

 

 
 
Périmètre du plan de quartier avec les 3 parcelles qui le composent : parcelles n° 51, 52 et 54 
 
L’IUS de 2,3 prévu par le plan de quartier est relativement élevé en comparaison des densités observées 
sur le reste du territoire communal. Toutefois, il correspond aux densités présentes aux alentours du site 
(centre de Renens) et répond aux intentions des planifications de rang supérieur (plan directeur cantonal, 
projet d’agglomération Lausanne-Morges) qui préconisent de densifier dans les centres et les sites bien 
desservis par les transports publics, ce qui est le cas pour Alpes Sud qui se situe dans un site stratégique à 
l’échelle de l’agglomération : 350 mètres de la gare CFF de Renens et du futur tram qui reliera Bussigny au 
centre de Lausanne, ainsi qu’à environ 200 mètres du centre de Renens (place du Marché).  
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3.2 Aspects fonciers 
 
Le volet foncier du plan de quartier a été établi sous forme d’un acte notarié avant l’enquête publique. Le 
but était double : assurer d’une part la coordination des procédures de planification et d’améliorations 
foncières, et permettre d’autre part la faisabilité des constructions par étapes.  
 
Pour le détail, les deux thèmes suivant ont notamment été coordonnés avec les propriétaires fonciers :  
 
 Des servitudes personnelles de passage public à pied en faveur de la Commune de Crissier et à charge 

des parcelles 51 et 54 ont été constituées afin de créer un passage public piétonnier (voir « liaison pié-
tonnière publique » qui figure sur le plan de quartier).  

 
 Le transfert au domaine public de la parcelle 2345, propriété de la Commune de Crissier, a été réalisé 

afin de pouvoir élargir le trottoir sur la rue des Alpes. Les propriétaires ont accepté de fractionner et de 
céder gratuitement une portion de leur parcelle pour ce transfert. En contre partie, et afin d’assurer 
l’égalité de traitement entre propriétaires, il a été admis que le calcul de la capacité constructive pour 
chaque propriétaire se calculait sur la base de l’état cadastral actuel, soit 4’625 m2, sans tenir compte 
du futur transfert.  

 
 
3.3 Mobilité 
 

 
Mobilité douce  

Le plan de quartier est directement connecté à la rue des Alpes et son accès en mobilité douce (piétons et 
cyclistes) est donc aisé. Les besoins en place de stationnement pour les vélos ont été calculés conformé-
ment à la norme suisse applicable. Le règlement prévoit que des locaux de vélos puissent être implantés au 
rez-de-chaussée des périmètres d’évolution des constructions n° 1 et 2.  
 
Par ailleurs, un concept de cheminements pédestres a été développé en coordination avec la Commune de 
Renens afin de rendre le site ouvert au public (voir illustration sous point 3.7 – espace public). La « liaison 
piétonnière publique » qui figure dans le plan de quartier en est le résultat.  
 

 
Transports collectifs  

Un arrêt de bus TL se situe en bordure du plan de quartier, sur la rue des Alpes. Il s’agit de l’arrêt « Renens 
14-Avril » des lignes 32 et 38. La ligne 32 permet de rejoindre le centre de Crissier dans un sens et la gare 
CFF de Renens de l’autre. La gare de Renens est située à environ 350 mètres, elle est donc aisément acces-
sible à pieds.  
 
Les TL ont été consultés avant l’enquête publique du plan de quartier. La coordination est assurée.  
 

 
Stationnement  

Un parking souterrain est prévu pour tout le site. L’accès se fera par une rampe à l’aval du plan de quartier, 
côté rue des Alpes. Le nombre de places de stationnement a été calculé d’après la norme suisse applicable.  
 

 
Transports individuels motorisés  

Comme mentionné précédemment, les véhicules seront tous stationnés en souterrain. Aucune circulation 
en surface n’est prévue.  
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3.4 Equipements des terrains 
 
Les terrains sont considérés comme équipés au sens de la loi, puisqu’ils concernent des constructions exis-
tantes déjà situées en zone à bâtir.  
 
 
3.5 Protection du milieu naturel 
 
Faune et nature 
 
D’une manière générale, le plan contribue à créer davantage d’éléments naturels par rapport à l’état 
actuel.  
 
La réalisation des espaces verts devra tenir compte du renforcement de la biodiversité. Dans la zone 
d’habitation de forte densité, les toitures sont plates ou à très faible pente pourvues d’une végétalisation 
extensive, complétant ainsi le dispositif naturel et paysager. Les plans des aménagements extérieurs 
devront faire l’objet d’un soin tout particulier pour répondre à ces objectifs de qualité environne-
mentale et paysagère. A ce titre, toute demande de permis de construire devra être accompagnée d’une 
liste des plantations. 
 
Eaux 
 
Le plan prévoit de limiter au maximum les surfaces imperméables. L’«espace collectif à prédominan-
ce végétale» caractérisé par une situation en terre-plein facilite l’infiltration des eaux de pluie. Les toitu-
res végétalisées permettent ainsi de réduire non seulement les quantités d’eau de toitures à évacuer, 
mais aussi d’atténuer les pics d’écoulements en cas de fortes précipitations (débit maximum de 20 li-
tres/seconde/hectare).  
 
Air 
 
Le plan des mesures OPair 2005 de l’agglomération Lausanne-Morges, approuvé par le Conseil d’Etat le 11 
janvier 2006, contient 50 mesures ayant trait à divers domaines : aménagement du territoire (AT), mobilité 
(MO), poids lourds (PL), énergie (EN), composés organiques volatils (COV) et suivi de la qualité de l’air 
(SU).  
 
Le plan de quartier est concerné par plusieurs mesures de plan OPair, dont l’ « affectation des sites en 
fonction de l’accessibilité multimodale » : toutes les mesures ont été vérifiées et le plan est conforme à 
l’OPair.  
 
Energie 
 
La mise en place d’un concept énergétique à l’échelle du quartier a été abordée par les acteurs 
concernés par le plan. Pour l’heure, un tel concept n’est pas applicable compte tenu d’une réalisation 
fractionnée du quartier au gré des volontés des propriétaires. 
 
Néanmoins, la réalisation des bâtiments visera autant que possible à économiser des énergies et à 
utiliser des agents énergétiques faiblement polluants conformément à la Loi vaudoise sur l’énergie 
(LVLEne). 
 

 
Protection contre le bruit 

Un degré de sensibilité au bruit III a été fixé pour la zone d’affectation. Les périmètres d’évolution des cons-
tructions n° 1 et 2 situés parallèlement à la rue des Alpes devraient servir d’écran protecteur contre les 
nuisances sonores pour les périmètres n° 3 et 4 qui sont exclusivement réservés au logement.  
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Par ailleurs, l’assainissement phonique de la rue des Alpes a été réalisé grâce à la pose d’un revêtement 
phono-absorbant de haute performance.  
 
 
3.6 Création et maintien du milieu bâti 
 
Patrimoine bâti 
 
Le périmètre du plan inclut les constructions suivantes : l’ancienne usine Chicorée située sur la par-
celle n° 54 et trois petits immeubles d’habitations implantés le long de la rue des Alpes et sis sur les parcel-
les n° 51 et 52.  
Aucune de ces constructions n’est inscrite au recensement architectural. Ces bâtiments, actuellement 
dans un état vétuste, seront à court ou moyen terme, en accord avec les propriétaires, démolis pour 
permettre la valorisation des biens-fonds. 
 
Projet de constructions 
 
Le plan de quartier s’inscrit dans un secteur urbain dense, en limite des communes de Crissier et Re-
nens. Sa proximité avec le centre de Renens et les transports collectifs lui confère une position attrac-
tive pour les futurs habitants. 
 
Dans sa partie sud, ce secteur prolonge le front urbain existant «côté rue», le long de la rue des Alpes. 
Ainsi, les bâtiments suivent un alignement obligatoire le long de la rue tandis qu’à l’arrière, «côté jar-
din», ils s’organisent perpendiculairement. 
 
La composition «en peigne» permet de développer des espaces de verdure de part et d’autre des 
corps perpendiculaires et d’offrir ainsi aux futurs habitants du quartier des surfaces extérieures de quali-
té. Deux césures au rez-de-chaussée, dans le front bâti, établissent une perméabilité mettant en rela-
tion la rue des Alpes aux espaces de verdure à l’arrière. 
 
Le front bâti, élément principal de la composition, occupe un niveau supplémentaire par rapport aux 
ailes (R + 4 + attique). 

 

 
 
Coupe transversale, périmètre n° 2 – document sans échelle 
 
Le niveau supplémentaire se justifie par la volonté de renforcer le front bâti sur la rue des Alpes. A 
l’arrière, le niveau de moins dans les deux ailes permet d’assurer un ensoleillement optimal. 



 Page 10 / 13 

 Préavis 44/2011-2016 

25
5 

Le rez-de-chaussée donnant sur la rue des Alpes est dévolu aux activités génératrices de vie sociale 
et les étages peuvent être affectés soit à l’activité professionnelle, soit au logement. La situation des bâ-
timents, en retrait de la rue «côté jardin», les prédestine au logement exclusivement. 
 
 

 
 
Plan de quartier Alpes Sud – document sans échelle 
 
 
3.7 Développement de la vie sociale et décentralisation 
 
Mixité des affectations 
 
Le plan, destiné principalement à l’habitation, permet l’insertion d’autres affectations telles que, commer-
ces de proximité, locaux pour des activités liées à l’enseignement ou à la petite enfance, équipements 
collectifs à vocation sociale ainsi que des activités professionnelles telles que cabinets médicaux, 
cabinets d’avocats, etc. Cette mixité contribue à renforcer la vitalité du quartier sans pour autant cons-
tituer une gêne pour les habitations. 
 
Les activités sises au rez-de-chaussée animeront la rue des Alpes. A l’arrière du plan, la valorisation des 
connexions entre Crissier et Renens, et l’ajout d’espaces de jeux renforceront la vie sociale du quartier.  
 
En outre, la municipalité a obtenu de la part du propriétaire de parcelle n° 54 une confirmation écrite de 
son engagement de mettre en location 11 appartements à des loyers plafonnés, ce qui représente 10% 
des logements.  
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Espace public 

Une démarche coordonnée avec la Commune de Renens a été entrepris pour la requalification des espa-
ces extérieurs afin de développer un concept d’aménagement sur l’ensemble de ce secteur urbain facili-
tant la continuité des cheminements piétonniers publics. 
 
Dans ce sens, un plan des aménagements extérieurs a été développé afin de servir de guide pour les 
futures réalisations en matière de traitement des espaces extérieurs (voir ci-dessous « plan des aména-
gements extérieurs »). Le périmètre de l’étude a été élargi aux parcelles limitrophes pour constituer 
une entité urbaine et paysagère cohérente. Ce plan d’intention est destiné à requalifier les espaces au 
cœur de cette entité tout en visant à améliorer le cadre de vie de ses habitants.  
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3.8 Maintien des sources d’approvisionnement 
 
Le plan de quartier ne porte pas atteinte aux surfaces d’assolement. 
 
 
 
4. Equipements communautaires 

 
Conformément au nouveau règlement communal concernant la taxe relative au financement des équipe-
ments communautaires, qui a été approuvé le 16 mai 2013 par la Cheffe du Département de l’intérieur, les 
propriétaires contribueront à hauteur de 50% aux frais liés aux équipements communautaires (équipe-
ments scolaires, pré- et parascolaires et transports publics) engendrés par le plan de quartier (arrivée de 
nouveaux habitants et emplois).  
 
Les propriétaires ont en été informés et ont reçu le règlement et la grille tarifaire. Le Service du dévelop-
pement territorial (SDT) a été consulté à la suite de la prise de position de la Commission permanente 
d’urbanisme et d’environnement qui demandait le renvoi, dans le règlement du plan, au règlement sur la 
taxe relative au financement des équipements communautaires. Le SDT a estimé que c’était redondant et a 
demandé de ne pas le faire.  
 
Les projets de notifications et de conventions qui porteront sur le montant, ainsi que sur le mode, les ga-
ranties et les échéances de paiement sont en cours d’élaboration.  
 
 
5. Enquête publique 
 
Selon les dispositions de l’article 57 et suivants LATC (loi sur l’aménagement du territoire et les construc-
tions), le plan de quartier Alpes Sud a été soumis à l’enquête publique du 26 juin au 25 juillet 2013. Elle a 
été préalablement annoncée par courrier recommandé aux propriétaires, dans la feuille des avis officiels, le 
journal régional 24 heures, ainsi qu’aux piliers publics.  
 
A l’issue de l’enquête publique, aucune observation, ni opposition n’a été enregistrée.  
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6. Conclusions 
 
Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes: 
 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 

- vu le préavis municipal n° 44/2011-2016 du 23 septembre 2013 
 
- vu le rapport de la Commission chargée de l'étude 
 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 
 
 
DECIDE 
 

1. D’approuver comme fraction du plan général d’affectation (plan de zones) de la Commune de 
Crissier, le plan de quartier « Alpes Sud » et son règlement. 
 

2. D’approuver la constitution d’une servitude personnelle de passage public à pied en faveur de la 
Commune de Crissier et à charge des parcelles 51 et 54. 
 

3. D’approuver le transfert au domaine public de la parcelle 2345.  
 

4. De réserver l’approbation du plan de quartier « Alpes Sud » par l’autorité cantonale. 
 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 23 septembre 2013. 
 
 

     AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 
Le Syndic Le Secrétaire 
 
 
M. Tendon D. Lang 

 
  
 
 
 
Délégué de la Municipalité à convoquer :  M. M. Tendon, Syndic 

 
 

 
 
Annexes :  - PQ « Alpes Sud » (plan et règlement en format A4) 

- Plan des servitudes (plan A4) 
  - Plan du transfert de la parcelle 2345 au domaine public (plan A4) 




































	N  44 / 2011-2016
	1. Objet du préavis - préambule
	2. Contexte et procédures
	3.  Caractéristiques du PQ
	4. Equipements communautaires
	5. Enquête publique
	6. Conclusions


